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Contexte

“ Le nouveau programme  
de développement pour l'après 2015, 

adopté à l’unanimité des États Membres 
des Nations Unies se veut être une charte 

de coresponsabilité local-global  
pour transformer l’humanité  

et la planète au XXIe siècle  „
Nations Unies, 25 septembre 2015 

En 2015, la communauté internationale, 
dont la France, a adopté un programme 
ambitieux intitulé « Programme de dé-
veloppement durable à l’horizon 2030 ». 
Il contient dix-sept objectifs (17 ODD) 
qui engagent les territoires dans une 
responsabilité commune en vue d’un 
développement durable qui répond aux 
besoins du présent, sans compromettre 
la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs. Ces objectifs sont 
le fruit d’un long processus de concerta-
tion mondiale multipartenariale. Ils de-
viennent un outil marquant une époque 
de transition vers un autre mode de dé-
veloppement plus collaboratif, à toutes 
les échelles territoriales.

Dès 2016, l’Agence d’urbanisme s’est 
saisie de cette approche pour fonder 
une nouvelle démarche d’ingénierie. 
Elle vise aussi un nouveau processus 
d'accompagnement de la décision pu-
blique en mobilisant toute l’intelligence 
collective territoriale. Expérimentée à 
Saint-Fons, en appui à la déclinaison 
d’un Agenda 2030, les 17 ODD sont le 
socle d'une culture partagée identifiant 
les grands enjeux locaux au sein d’une 
dynamique de transition globale.  

Cette expérimentation illustre que la 
feuille de route internationale adoptée 

par la France permet, d'une part, de 
poser un nouveau regard sur le déve-
loppement et, d'autre part, d’interroger 
les démarches et les capacités des ter-
ritoires pour parvenir aux changements, 
en préservant les équilibres écono-
miques, sociaux et environnementaux. 

La feuille de route nationale pour la 
mise en oeuve des 17 ODD est en cours 
de finalisation. Cette expérience locale, 
au sein d’une métropole dynamique, 
est une contribution active de première 
heure. Elle met en exergue l’importance 
de cette feuille de route et le portage 
partenarial  à toutes les échelles : la 
société civile, les acteurs du secteur 
public, tels que des élus locaux, mais 
aussi les entreprises, les ONG, etc.  

Ce document synthétise les ambitions 
de cette approche renouvelée du déve-
loppement durable en cours. Il décrit 
la démarche et le nouveau processus 
d'ingénierie mis en œuvre pour ac-
compagner la ville de Saint-Fons dans 
cette transformation. Il met en lumière 
la nécessité de construire une straté-
gie territoriale partagée, répondant à 
la diversité et à la complexité des pro-
blèmes soulevés en termes de solidari-
té, de gouvernance, de consommation, 
d’énergie aux prix abordables, etc. 
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 2015 : les 17 ODD, affirmation  
de la coresponsabilité local-global  
du développement

Soixante ans de montée  
en puissance du concept  
de développement durable
La feuille de route, issue de la charte 
signée par les Nations Unies en 
septembre 2015, peut être considé-
rée comme un acte majeur au sein 
d’un long et lent processus de réflexion 
et d’engagement du développement 
durable. Soixante ans après la création 
du premier grand mouvement écologiste 
mondial (World Wide Fund (WWF)), les 
premières conceptualisations du déve-
loppement durable (« protection des 
ressources naturelles ») et les premiers 
pas vers la création du Club de Rome 
(association scientifique sur les questions 
écologiques), les 17 ODD apparaissent 
comme un atout. 

Ils articulent tous les défis majeurs de 
transformation sociétale, économique 
et environnementale définis depuis des 
décennies jusqu'en 2030. 

Les 17 ODD et leurs 169 cibles facilitent 
l’acheminement vers un plan d’actions 
déclinable dans chaque domaine et dans 
tous les territoires auprès des citoyens, 
entreprises et collectivités. Ces objec-
tifs forment ainsi un « programme » de 
transformation locale–mondiale, propo-
sé au début des années 1970. Il donne 
naissance, lors de la Déclaration de 
Stockholm en 1972 (Sommet de la Terre), 
au Programme des Nations Unies pour 
préserver et pour améliorer l’environne-
ment (PNUE), qui deviendra par la suite 
le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD). 

Presque quarante ans plus tard, les 
Nations Unies donneront plus d’im-
portance à la « programmation » et 
« nouveaux modes de faire ». Aborder 
conjointement la mise en œuvre de l’en-
semble des minimums à atteindre est 
novateur.

Les effets des crises, chocs  
et mutations sur le développement
Au cours de ces six dernières décennies, 
les multiples crises et chocs de toute 
nature (marées noires, changements 
climatiques, révoltes sociales, chocs 
pétroliers et crises énergétiques, finan-
cières et économiques) se sont multipliés 
sans un véritable engagement collectif 
local et international, sans véritable plani-
fication pour modifier les causes et gérer 
les avenirs communs. Les 17 ODD et les 
indicateurs proposés tentent de remplir 
ce vide et d’objectiver les engagements 
écologiques et climatiques mais aussi 
sociaux (pauvreté, iniquités). 

Si, au début des années 1970, des 
inquiétudes relatives à une croissance 
économique aux effets défavorables 
à l’environnement émergeaient, c’est 
lors de la World Conserved Strategy en 
1980 qu’est abordé pour la première 
fois le « développement soutenable », 
qui devient « développement durable » 
lors du Rapport Brundland en 1987. Ce 
concept affirme la nécessité de pour-
suivre un développement répondant aux 
besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs. 

Les 17 ODD articulent de nombreux 
défis. Ils mettent en lumière la limite de 
la vision « environnementale » du déve-
loppement durable. En effet, lors de la 
Déclaration du Millénaire en 2000, les 
objectifs de dignité, d'égalité et d'equité 
se dégageaient mais réservés aux situa-
tions spécifiques en Amérique latine, 
Afrique et Asie. Or, à travers les 17 ODD, 
la responsabilité partagée avec les pays 
du tiers monde est affirmée. 
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‘’Le développement 
durbale est un 
développement qui 
répond aux besoins 
du présent sans 
compromettre 
la capacité des 
générations futures 
à répondre 
aux leurs.’’
(Rapport 
Brundtland, 1987)

‘’Nous reconnaissons que, en plus des 
responsabiltés propres que nous devons 
assumer à l’égard de nos sociétés respectives, 
nous sommes collectivement tenus de défendre, 
au niveau mondial, les principes de la dignité 
humaine, de l’égalité et de l’équité.’’
(Déclaration du Millénaire, 2000)

«Le Programme de développement 
durable est un plan d’action pour 
l’humanité, la planète et la prospérité. 
il vise aussi à renforcer la paix partout 
dans le monde dans le cadre d’une 
liberté plus grande. Nous considérons 
que l’élimination de la pauvreté [...] 
constitue le plus grand défi auquel 
l’humanité doive faire face, et qu’il 
s’agit d’une condition indispensable 
au développement durable.»
(Programme de développement 
durable à horizon 2030, 2015)

En 1980, l’UICN parle pour la première fois de 
‘’Développement soutenable’’ dans le rapport World Conserved 
Strategy où l’on trouve déjà trois objectifs de conservation : 
‘’- Maintien des processus écologiques essentiels 
et des support du vivant ;
- Préservation de la diversité génétique ;
- Utilisation durable des espèces et écosystèmes.’’
(Word Conserved Strategy, UICN, UNEP et WWF, 1980)

‘’Même dans l’hypothèse très peu probable où nous trouverions 
les moyens techniques d’éviter la gigantesques catastrophe écologique 
qui nous menace, les autres problèmes que pose la croissance 
économique justifient à eux seuls que l’on souhaite son arrêt.’’ 
(’’Les limites de la croissance’’, 2012, par les scientifiques 
du rapport ‘’Halte à la croissance’’, 1972)

‘’L’écologie est trop souvent encore le parent 
pauvre du développement durable.’’ 
(Grenelle de l’environnement, 2010)

‘’Promouvoir un développement équilibré 
du territoire sur la base d’un système 
urbain polycentrique européen.’’ 
(Charte de Leipzig, 2007)

‘’Nous sommes convaincus qu’une vie 
humaine durable ne peut exister sur cette 
terre sans collectivités locales durables. [...] 
Les villes ont donc un rôle essentiel à jouer 
pour faire écoluer les habitudes de vie, 
de production et de consommation, 
et les strucutres environnementales.’’ 
(Charte d’Aalborg, 1994)

‘’La Conférence demande 
aux gouvernements et aux peuples d’unir 
leurs efforts pour préserver et améliorer 
l’environnement, dans l’intérêt des 
peuples et des générations futures.’’ 
(Déclaration de Stockholm, 1972)

La protection des 
ressources naturels est 
déjà abordée dans de 
nombreuses plannification 
prospectives dans le 
monde.

Principes issus de la conférence de Rio (1992):
Précaution ; participation ; Responsabilité  
intergénérationnelle ; Subsidiarité ; Pollueur-payeur ; 
Solidarité ;Transversalité

2015
  DD
Adoption des 17 

Objectifs de 
Développement 

Durable

mondiaux, lois, ministères ad hoc, etc.) 
ne sont pas à la hauteur des défis. 

Au cours de ces vingt dernières années, 
largement marquées par la crise écono-
mique et financière mondiale, se sont 
tenues de nombreuses rencontres inter-
nationales telles que les Sommets de Rio 
(+10 et +20), la COP 21. 

Des mesures législatives et des 
programmes nationaux et locaux ont 
également émergés. A titre d’exemple, 
entre fin 1999 et aujourd’hui, la France 
a complété le dispositif législatif et 
de programmation des années 1990 
(Ademe, Agendas 21, Lois Barnier, Lure, 
LOADT, Chevènement). Le Programme 
national pour le climat (2000) comme le 
Grenelle de l’environnement (2009-2010) 
et le Rapport de la commission Stiglitz 
(2009) forment ainsi avec les multiples 
lois une riche panoplie de cadres de 
travail : loi SRU (création des Scot) en 

2000, lutte contre l’effet de serre en 2001, 
loi de transition énergétique pour la crois-
sance verte en 2015, etc. 

S'ajoute à la crise environnementale la 
crise sociétale, politique, économique 
des années 2017-2020. Ces événements 
montrent la pertinence des 17 ODD 
qui prennent en compte les urgences 
sociales au même titre qu’environnemen-
tales et économiques dans une situation 
de changements multiples. 

L’Agenda 2030, promu en 2015, prend sa 
source dans la difficulté d'atteindre ces 
objectifs du développement durable sans 
partenariat et co-responsabilité.

Dès le début des années 1990, la confé-
rence de Rio pose les principes du 
développement durable : précaution, 
participation, responsabilité intergénéra-
tionnelle, subsidiarité, solidarité, trans-
versalité, « pollueur-payeur ». La Charte 
d’Aalbor (1994) aborde pour la première 
fois l’importance des collectivités locales 
durables et leur responsabilité. La Charte 
de Leipzing (2007) promeut ainsi un 
développement équilibré du territoire sur 
la base d’un système urbain polycen-
trique européen. 

Les 17 ODD apparaissent ainsi dans un 
contexte où de nombreuses crises struc-
turelles éclatent. Les mesures mises en 
place par les Nations Unies (création 
d’instances et de protocoles locaux et 
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Du local au global, soixante ans d'évolution  
de la compréhension et des engagements  
pour le développement durable

Schéma enrichi à partir de la réflexion d'I. Robert,  
In La diffusion du concept de développement 
durable au sein des familles : une étude 
exploratoire, Recherches familiales n°3, Unaf, 2006
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1  Une vision humaniste commune  
et déclinable à toutes les échelles

Développement  
viable,  

vivable,  
équitable

Revitaliser les partenariats au service du développement durable et renforcer les moyens.  
Cinq points clés sont abordés : la finance et les aides, l’innovation, le renforcement des capacités,  

la coopération commerciale internationale et les questions structurelles des politiques et coopérations.

Créer des villes et des établissements humains ouverts à tous, sûrs, résistants et durables 
par un rééquilibrage de la dissociation habitat-emploi, de la gentrification  

et avec une politique foncière et environnementale ambitieuse.

Mettre en place une infrastructure résistante,  
promouvoir une industrialisation durable  

qui profite à tous et encourager l’innovation.

Réduire les inégalités entre les pays et en leur sein en instaurant des politiques efficaces et 
responsables notamment sur le plan budgétaire, salarial  

et dans le domaine de la protection sociale.

Instaurer des modes de consommation et de production durables  
par l’utilisation rationnelle des ressources afin de diminuer les déchets  

et rejets de toutes sortes dans l’air, l’eau ou le sol.

Prendre des mesures d’urgence pour lutter contre les changements climatiques  
et leurs répercussions en mettant en place des mesures d’adaptation et de résilience 

particulièrement pour les populations vulnérables. 

Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines  
tout en protégeant les milieux aquatiques des pollutions  

provenant des activités terrestres et maritimes.

Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable  
et en luttant contre la dégradation des sols, la désertification, l’extinction d’espèces, etc.

Il s’agit de promouvoir de territoires pacifiques et inclusif ; d’assurer l’accès de tous à la justice  
et des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous, puis de réduire toutes les formes de violence, 

exploitation et les taux de mortalité qui y sont associés (en particulier des enfants). Il traite aussi de :  
la réduction des toutes les formes de criminalité organisée ; de la participation et de la représentation  

des ménages à tous les niveaux,…  
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Développement  
viable,  

vivable,  
équitable

Éradiquer la pauvreté sous toutes ses formes par la création  
de partenariats, de socles de protections sociales pour tous,  
de protection contre les crises et chocs divers,  
l’accessibilité aux services et équipements.

Garantir l’accès à tous à des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement 
pour des conditions d’hygiènes adéquates et assurer une gestion coopérative et 
durable des ressources en eau.

Éliminer la faim et la famine, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir  
un développement agricole durable, résilient, qualitatif et respectueux des écosystèmes.

Donner aux individus les moyens de mener une vie saine et promouvoir le bien-être  
de tous à tous les âges, notamment en réduisant les risques liés à un environnement dégradé  
et en démocratisant la santé et la protection.

Veiller à l’accès de tous à une éducation de qualité et promouvoir des possibilités  
d’apprentissage dans des conditions équitables tout au long de la vie afin de donner  
des compétences pour l’emploi et le développement durable.

Parvenir à l’égalité des sexes en autonomisant les femmes et les filles  
et en mettant fin aux discriminations, violences et pratiques préjudiciables à leur égard.

Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et renouvelables 
à un coût abordable, en particulier dans les territoires fragiles.

Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif  
et un travail décent pour tous particulièrement grâce aux innovations technologiques  
dans les secteurs à forte valeur ajoutée.

Mettre en place une infrastructure résistante,  
promouvoir une industrialisation durable  

qui profite à tous et encourager l’innovation.

Contenu des ODD synthétisés, pour la version exhaustive,  
aller sur le site des Nations unies.



Cette démarche, initiée en 2015 par les Nations Unies, dépasse la vision 
traditionnelle de développement durable à travers le tryptique : écono-
mie, société et environnement. En effet, la problématique du développe-
ment durable est abordée au travers de finalité de la démarche : mettre 
fin à toutes formes de pauvreté, combattre les inégalités et s'attaquer aux 
changements climatiques.

Des valeurs fondamentales  
universelles au cœur d'une feuille 
de route internationale
Les Nations Unies portent comme clé 
de partage cinq valeurs fondamentales : 
humanisme, prospérité, paix, préserva-
tion et coresponsabilité. Ces valeurs sont 
traduites ans chaque ODD. 

Cette vision humaniste est engageante. 
Les Nations Unies placent ainsi l’être 
humain au cœur des préoccupations dans 
une logique de progrès collectif continu et 
d’émancipation individuelle et collective. 
L’ambition est de permettre, aujourd’hui 
et demain, à chaque être humain d’avoir 
accès à toutes les conditions lui permet-
tant de se réaliser. Un point d’honneur 
est donné aux libertés et aux droits 
individuels, ainsi qu'aux devoirs socié-
taux puisque les objectifs relèvent d’une 
responsabilité partagée entre tous. 

En rompant avec une logique de « silos », 
crainte dès 1992 lors du Sommet de la 
Terre à Rio, ces ODD, plus transversaux 
et systémiques, constituent donc un pas 
en avant. Cette coresponsabilité est une 
clé de la dynamique de transition. 

De nouvelles exigences sociétales 
pour des territoires équitables, 
vivables et viables
Les 17 objectifs intègrent de nouvelles 
exigences sociétales, qui relèvent de 
droits et de devoirs pour tous. Tout en 
visant les plus vulnérables, tous tendent 
vers une transformation globale. 

Ils traitent autant de l’accès à une alimen-
tation saine que de l’accès au logement, 
à la santé, aux énergies, etc. à des coûts 
abordables pour tous. Ils posent comme 
enjeux non seulement l’accès aux diffé-
rents types de soin de santé mais aussi 
au droit à la protection sociale univer-
selle. Les ODD mettent ainsi au cœur 
des démarches la question de la pauvreté 
structurelle des ménages et de l'inégalité 
de développement des territoires. 

L’accès à l’éducation et aux apprentis-
sages tout au long de la vie a autant d’im-
portance que la protection des femmes 
contre toute forme de violence et leur 
accompagnement vers leur émancipation. 

Pour la première fois, la « ville durable » 
n’est pas au centre de la question. Il est 
un des objectifs enrichis par « Ville et 
communautés durables ». 

L’importance donnée au partenariat local-
mondial multi-acteurs et multi échelles, 
et à l’observation (241 indicateurs propo-
sés) de la mise œuvre collective est à 
souligner. De même que la coresponsa-
bilité Nord-Sud dans tous les domaines, 
ce qui reflète la vision d’un nécessaire 
partage juste et équitable des bénéfices 
issus de l’exploitation des ressources et 
du développement. 

Une vision humaniste  
déclinée dans chaque ODD

• Mettre fin aux fragilités (pauvreté, 
exclusion…) et s’assurer des modes de vie 
dignes pour tous (ODD 1, 2, 3, 4, 5)  

• Assurer une prospérité partagée  
et en harmonie avec la nature  
(ODD 8, 9, 10, 12)  

• Vivre en paix, sans violences,  
au sein de sociétés plus justes  
et inclusives (ODD 16)

• Protéger la planète,  
lutter contre le changement climatique,  
protéger les ressources pour tous  
et les générations de demain  
(ODD 6, 7, 11, 13, 14, 15) 

• Mettre en œuvre un Agenda 2030 avec un 
solide et large partenariat (ODD17)

Chaque ODD se décline en 169 cibles 
prioritaires qui éclairent les enjeux 
locaux. Une proposition d’indicateurs  
de suivi de la mise en œuvre existe  
à titre indicatif.

2  Une feuille de route reposant  
sur des valeurs et exigences sociétales
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L'objectif visé en matière de développe-
ment économique est un soutien plus fort 
à un plein emploi inclusif et décent, en 
privilégiant l’emploi de main d’œuvre,tout 
en prenant en compte les mutations tech-
nologiques et techniques. La création de 
revenus (individuels, collectifs, coopé-
ratifs) par l’accès au micro-financement 
pour tous les ménages vulnérables fait 
partie de ces nouveaux enjeux. 

La planification et l’aménagement 
du territoire durable, inclusif 
et participatif, sont également 
abordés 
Ils doivent aussi intégrer a question de 
la justice sociale (droit au logement, droit 
à la mobilité, etc.). Le foncier et l’accès 
à un logement abordable pour tous 
priment autant que la planification et le 
développement équilibré des territoires 
urbains, périurbains et ruraux.Les dimen-
sions environnementales sont prises en 
compte à travers la protection, la préser-
vation, la restauration active des écosys-
tèmes et la biodiversité.  

La question d’une « migration respon-
sable » fait aussi partie de ces enjeux 
sociétaux posés à la fois dans les 
pays et territoires en développement et 
développés. 

Derrière ces objectifs, le développement 
durable est associé à un enjeu de rési-
lience collective, qui intègre la création 
de nouvelles formes de gouvernance et 
d’implication citoyenne pour des sociétés 
plus justes, en paix, solidaires et proté-
geant les libertés fondamentales. 

« Les 17 ODD laissent entrevoir  
des problématiques pouvant réinterroger  
les politiques publiques. Par exemple,  
la structuration des fragilités et l’émergence  
de nouvelles formes de pauvreté à toutes  
les échelles, la désarticulation entre développement 
technologique, mondialisation et « compétitivité 
inclusive »… Ils apportent aussi un nouveau regard 
sur l’articulation nécessaire entre territoires  
et genre, territoire et « migration responsable ».  
La forte désarticulation croissante  
entre le développement urbain/rural, urbain/
intraurbain fait aussi partie inhérente des réflexions 
et des enjeux, tout comme la construction  
de territoires sûrs, sans violence, accueillants, etc. »

Silvia Rosales-Montano, chargée de mission à l’Agence d’urbanisme  

de l’aire métropolitaine lyonnaise
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Vers de nouvelles pratiques  
de co-responsabilité
Les 17 ODD et leurs 169 cibles comme  
trame méthodologique peuvent contri-
buer à l’innovation planificatrice de deux 
manières.

• Les collectivités disposent d’une stra-
tégie fine et prospective : les 17 ODD 
peuvent servir pour mettre en cohé-
rence les politiques, plans, dispositifs 
et actions existants, tout en les réin-
terrogeant et en les enrichissant à la 
lumière des engagements sociétaux 
2030 (place des femmes, accès au 
numérique, migration responsable, 
etc.). Dans ce cas, ils constituent une 
aide pour mieux articuler les politiques 
publiques. 

3  Une matrice pour développer  
un nouveau mode de penser et d'agir

• Les collectivités ne disposent pas de  
stratégie de développement durable :  
les ODD permettent une réflexion 
partenariale jusqu’à la structuration 
d’un cadre d’actions. En se projetant 
à 2030, les ODD incitent à dépasser la 
vision quinquennale et à entrer dans 
une logique d'anticipation plutôt que 
de réaction. 

Dans les deux cas, il s'agit d'une oppor-
tunité pour organiser la rencontre et le 
dialogue entre de nouveaux acteurs. 
Enfin, il s’agit d’une chance pour identi-
fier et développer de nouveaux axes de 
développement sur la base d'un large 
partenariat. 

Une lecture dynamique  
sous forme de matrice
Considérés comme indissociables, les 
17 ODD forment un tout. Ils permettent 
de sensibiliser à l’interdépendance des 
problématiques et des défis. 

Cette feuille de route « matricielle», 
prépare à la programmation des réponses 
cohérentes et partagées autour d’une 
vision d’avenir. 

Chaque action en faveur d’un ODD peut 
avoir un effet (direct ou indirect, bon ou 
mauvais selon la qualité de réponses) 
sur les autres. 

Ce regard a priori complexe incite à 
de nouvelles synergies et de nouvelles 
manières de faire dans tous les 
domaines, y compris en ce qui concerne 
la participation de la société civile. Cela 
facilite a mise en oeuvre des réflexions 
croisées autour de thématiques inno-
vantes, elles mêmes liés aux grands 
enjeux sociétaux. 

Une approche « bottom-up »
L'ONU considère que les échelles 
régionales et infra-régionales consti-
tuent des territoires pertinents pour la 
traduction des politiques en actions 
concrètes. La mise en œuvre du déve-
loppement durable aux échelles locales 
(communes, intercommunes) permet 
d’aborder la capacité d'y parvenir face 
aux besoins et aux demandes très précis 
des habitants. 

Ainsi, la mise en œuvre d'un développe-
ment durable mérite d'être abordée en  
« bottom-up », afin de faire émerger des 
Agendas locaux. Les initiatives des indi-
vidus font émerger des solutions. Elles 
nourissent utilement la conception des 
politiques publiques visant le développe-
ment durable. 
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Une matrice dynamique de croisement systématique d'objectifs
pour clarifier les leviers d'action
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 L’Agenda 2030 de Saint-Fons,  
un processus-training pour se préparer 
aux enjeux du futur 

Une approche fondée  
sur un regard local-global  
pour la transformation 
La démarche 17 ODD de la Ville de 
Saint-Fons, initiée avec l'Agence d'urba-
nisme de Lyon de l'aire métropolitaine 
lyonnaise (UrbaLyon) autour de la préca-
rité énergétique, est née d'un double 
constat : 

- vulnérabilité du territoire,

- nécessité de créer de nouveaux  modes 
de travailler et d’agir pour se transfor-
mer en un territoire d’innovation.  

Afin de répondre à ce besoin, Urbalyon 
a proposé un cadre méthodologique 
ouvert, permettant de créer et de mettre 
en œuvre un Agenda 2030 local, compa-
tible  avec la feuille de route globale et 
les politiques de la Métropole de Lyon. 
Le processus mis en œuvre depuis 2016 
illustre la pertinence d’une réflexion 
« ODD », car il a permis de  fédérer 
tous les acteurs impliqués autour d’un 
langage et d’un cadre communs, d’har-
moniser les actions, les objectifs et les 
priorités, de visualiser les enjeux finan-
ciers permettant la mise en œuvre grâce 
à des partenariats nouveaux. 

Quatre phases sur cinq ont été enga-
gées dès la signature en 2015 de ces 
objectifs : 

1. former à la transformation des terri-
toires et clarifier les « lignes de désir » ;

2. vérifier les capacités collectives de la 
transformation attendue ;

3. susciter un processus de gouvernance 
collaborative ;

4. accompagner la programmation et le 
monitoring de la mise en œuvre.

La cinquième étape traite de la poursuite 
collaborative de la mise en œuvre avec 
des réajustements jusqu’à 2030, tout 
en visant une durabilité des territoires à 
l’horizon 2050. 

Les Agendas 2030, une démarche 
innovante de l'action publique 
locale : le cas de Saint-Fons
Saint-Fons est un territoire-pilote dont la 
vulnérabilité globale permet de repenser 
les enjeux.

Saint-Fons, comme de nombreuses 
communes en France et en Europe, ne 
disposait d'aucune stratégie de dévelop-
pement durable affirmée. 

Cette situation explique que la commune 
se situe dans le groupe des territoires 
structurellement vulnérables malgré 
son appartenance à une métropole 
dynamique comme c’est le cas de la 
Métropole lyonnaise. 

Commune d’environ 18 000 habitants, 
Saint-Fons dispose d’une vulnérabilité 
structurelle (taux de chômage important, 
faible attractivité, forte vulnérabilité aux 
risques sociaux et environnementaux, 
etc.). Toutefois, les équipes techniques 
et politiques sont désireuses de se trans-
former et de s’acheminer vers un terri-
toire attractif, solidaire et innovant. La 
volonté d'être un « laboratoire territorial » 
du développement durable du 21e siècle 
a été moteur malgré de nombreuses 
difficultés d’ingénierie et de gouver-
nance partagée de son développement. 
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1  Imaginer un processus de mise en œuvre  
à l'échelle locale

Processus indicatif
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Lancement d’un processus  
d’entretiens d’évaluation 
qualitative de l’action publique 
Il s'agit de la mise en œuvre d’une 
démarche de dialogue aux multiples 
formes parmi lesquelles des entretiens 
auprès de divers acteurs sur la satisfac-
tion et sur les axes de progrès de l’action 
locale en cours. 

Différents types d'entretiens ont été 
menés. Une première partie, concer-
nant les techniciens de la Ville et les 
élus, portait sur l’action menée ces trois 
dernières années (y compris celle aban-
donnée faute des moyens), celle en cours 
et celle à venir d'ici les cinq prochaines 
années et plus (projetée ou  souhaitée).  
Une autre série d'entretiens auprès d'as-
sociations, d'habitants et des services de 
la Métropole portaient plus sur les axes 
de progression à mettre en œuvre. 

Création d’une base des données  
des actions valorisées  
et souhaitées  et mise en débat
Les actions recensées à travers les entre-
tiens et des fiches-actions (qui seront 
proposées ultérieurement afin de faire 
le lien avec les 17 ODD) ont permis la 
constitution d’une base de données  d’en-
viron 500 actions, projets ou dispositifs 
valorisés et presque autant à mettre en 
œuvre d’urgence.  Ils ont été articulés  
avec les 17 ODD afin d’initier un premier 
échange entre techniciens et élus.  

Etat des lieux et benchmarking
Une première analyse des apports a été 
réalisée sous forme d’état des lieux. En 
parallèle, benchmark et formation-action 
ont été mis en place.  

Les entretiens ont permis de compléter un 
état des lieux territorial. Il a mobilisé une 
série d’enquêtes et des bilans sociaux, 
économiques existants issus de la poli-
tique de la ville et d'enquêtes sociales 
diverses. Parallèlement,  un premier 
benchmark des bonnes pratiques dans 
les domaines des 17 ODD a été réalisé 
et mis à la connaissance des acteurs 
locaux. Le recensement des actions des 
associations locales et d’autres instances 
comme le Pôle Emploi et les centres 
sociaux a également été mené. 

Sensibilisation  
et " formation - action "
De même, il a été produit et diffusé une 
brochure intitulée « Tous ce que vous 
voulez savoir sur le développement 
durable… ». Destiné aux techniciens et 
aux élus, elle a permis de sensibiliser, 
d'expliquer les ODD et de faciliter le lien 
entre l’action de tous les jours.

2  Valoriser l’action locale et former  
à la transformation territoriale 

Cliquer pour accéder  
au dossier

http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=62226&fonds=0&cid=2388
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Mise en synergie des démarches  
de sensibilisation avec d’autres  
dispositifs locaux 
Afin de monter en puissance les efforts de 
sensibilisation vers l’extérieur, le Centre 
d’arts plastiques de la Ville de Saint-Fons 
a mis en place (lors d’une exposition 
dédiée à des femmes artistes latinoamé-
ricainesv« Guerrilla Girls »), un moment 
d’échange sur le développement durable 
et sur les bonnes pratiques  en Amérique 
latine. Cette démarche a été appuyé par 
la Métropole de Lyon, l’ENS, Lyon 3 et 
l’ONG Apoyo Urbano. 

Les équipes ont produit une brochure 
illustrée des bonnes pratiques ODD par 
ODD (« Parlez vous Développement 
Durable ? ») en Amérique latine et en 
France, valorisant en particulier celles 
des associations locales.

Illustration du contenu du dossier
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Cliquer pour accéder  
au dossier

http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=76337&cid=2601


22 I Expérimentation des 17 ODD à Saint-Fons - janvier 2020

Première mise en comptabilité  
de l’action locale et des souhaits  
de transformation
Dans la première phase, près de 1 000 
idées et actions ont été recensées. 
Dans cette deuxième phase, elles ont 
été « mises en  compatibilité » avec les 
17 ODD afin de mesurer les niveaux de 
transformation souhaitée et les capaci-
tés de mise en œuvre pour atteindre les 
cibles du développement durable d’ici 
2030.
Cette première lecture a permis d’ob-
server que plus de 70% des actions et 
des dispositifs valorisés ou désirés se 
concentraient dans quatre domaines 
(éducation, équipements, économie, 
logements). 

3  Rendre visible les avancements  
et vérifier les capacités de changement   

la hauteur

insuffisament
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“ 
Le RFSC est un précieux outil  

de gestion pour la commune de Saint-Fons 
désireuse de promouvoir un développement 

territorial intégré. Il permet notamment, 
aux élus et aux techniciens, de mieux 

appréhender la multitude d'actions mises 
en oeuvre localement en les structurant 

au regard des 17 ODD, de réaliser un 
exercice prospectif en intégrant les actions 

souhaitables et surtout de s'interroger  
sur les ambitions affichées, le tout à 

l'horizon 2030, en réorientant si nécessaire 
les politiques publiques. Le RFSC  

est un outil simple et pratique d'évaluation 
des politiques territoriales, un outil  

de partage et d'information favorisant  
des décisions éclairées.„

Nathalie FRIER, 
maire de Saint-Fons et 

conseillère métropolitaine 
déléguée à l'économie 

résidentielle, commerce  
de proximité et au suivi 

politique de la ville

Partenariat avec le Cerema 
et test du référentiel RFSC 
Un partenariat avec le Cerema a 
été mis en place afin de tester le 
Référentiel européen des villes et 
territoires durables (RFSC), avec l'ap-
pui du Conseil de communes et des 
régions d’Europe (CCRE) et de l’Etat 
français. Ce test a été facilité par le 
travail réalisé par Urbalyon. 

Les données issues de la base de 
données constituée ont été intégrées 
dans le programme informatique. Cela 
a permis de décliner un premier profil 
de la Ville de Saint-Fons par rapport 
au développement durable, d'identifier 
les « marges de mise en œuvre » qui 
restent à atteindre, puis de simuler un 
premier système de monitoring. 

Le RFSC est un outil gratuit et ouvert 
en ligne. Il permet d’accompagner le 
projet de développement durable en 
mesurant  les engagements.

Cliquer pour accéder  
à la vidéo

https://youtu.be/Ispugl7_-6M
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Intégration des « images- 
objectifs » poursuivis  
par le développement durable
La prise en compte des 17 ODD n’est 
pas une garantie d’appropriation des 
défis intrinsèques. La simplification de 
ces défis sous la forme d’images-objec-
tifs était essentielle. Cela a permis de 
faire comprendre que ces objectifs sont 
communs à tous les territoires, qu’ils 
sont portés par les habitants, par la 
société.
Il s’agit des attentes presque « habi-
tuelles » portées par le langage poli-
tique local, national et international. 

Images-objectifs de la transformation attendue

Proposition d’un « document 
cadre » présentant les premiers 
leviers mobilisés et à mobiliser 
L’élaboration d’un « Plan cadre de déve-
loppement durable » s’est imposée dans 
le processus. Il s’agit d’un document 
qui synthétise, sous la forme d’images-
objectifs (« programme-axe »), les 
enjeux de développement. 
Le « Plan Cadre » spécifie le type de 
leviers qui ont été mis en œuvre et 
ceux qui seraient souhaitables. 
Les actions les plus emblématiques, 
aux effets démultiplicateurs (aux dires 
d’acteurs) ont été valorisées. Elles ont 
été aussi mises en exergue comme 
étant de bonnes pratiques locales, 
régionales, nationales et internatio-
nales, indiquant les possibles.

4  Clarifier les « images-objectifs » 2030  
et les possibles leviers collaboratifs    

Cliquer pour accéder  
au dossier

http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=66567&fonds=0&cid=2391
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Structure du Plan cadre par image-objectif 

Illustration du contenu du dossier



Définition de l’ambition 
municipale
Le Plan cadre a permis la mise en place 
d’ateliers techniques et politiques de 
débat permettant de poser l’ambition 
de la Ville : devenir  progressivement 
un territoire durable et d’innovation, de 
référence métropolitaine et nationale 
(voire internationale), en s’appuyant 
sur l’action locale en cours, et sur de 
multiples graines de dispositifs et de 
grands projets jusqu’en 2030. 
Atteindre cet objectif implique la transfor-
mation des faiblesses en opportunités et 
un accompagnement des transitions et 
des crises sous la forme d’un partena-
riat politique, social,  économique large 
et d'une ingénierie partagée. 

Clarification des trois orientations 
majeures
Trois orientations ont été définies : 
• enrichir les politiques publiques  et 

l’action locale de base (actions, 
projets, dispositifs), voire les « moder-
niser » ; 

• mieux gérer, programmer et agir  
pour augmenter les effets multiplica-
teurs - et durables - de l’action locale 
« à faible impact » ; 

• programmer l’innovation « hors-
silos » et agir collectivement afin de 
produire une transformation robuste. 

Proposition et mise  
en consultation d’un pré-Agenda 
Un pré-Agenda a été proposé après 
un processus d’hybridation d’environ 
mille dispositifs, actions et projets mis 
en place, projetés ou souhaités. Il a 
permis de renforcer l’appropriation des 
17 ODD en interne et auprès des parte-
naires externes, et d’ouvrir un cadre de 
dialogue avec les acteurs ayant capaci-
té d’entraînement. A titre provisoire, ces 
centaines d’apports réels et souhaités 
ont été articulés en 37 préprogrammes 
et 93 dispositifs. 
En 2019, quatre à cinq axes straté-
giques, dotés d'une programmation par 
étapes, seront déclinés sous la forme 
d’un Agenda 2030 politique.

5  Renforcer le portage collectif et faciliter 
l’ingénierie de la programmation

Illustration d'un axe de travail compatible avec l'ODD 8
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Illustration du contenu du dossier



Cliquer pour accéder  
au dossier

Illustration des résultats d'un portage technique, politique, 
institutionnel et social par étape

(environ 12 programmes et 30 dispositifs en construction 2019 - 2020)
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http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=73242&fonds=0&cid=2478
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La territorialisation, une démarche 
nécessaire pour faire émerger  
des opportunités face aux besoins
Afin de faire le lien entre les ODD et 
la territorialisation sur le territoire de 
Saint-Fons, l'Agence d'urbanisme a 
réalisé une série de cartographies des 

6  Intégrer les dynamiques et rendre visible 
les opportunités des territoires 

dynamiques et des opportunités (ex. 
espaces mutables, etc.), de mise en 
œuvre du développement durable.

Des "lieux de convergence des oppor-
tunités" des localisations prioritaires 
des actions ont été référencés. Ils sont 
en cours de reconfirmation. 
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Cliquer pour accéder  
au dossier

Illustration du contenu du dossier

http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=73242&fonds=0&cid=2478


7

Localiser des dispositifs  
pour mieux évaluer leur faisabilité 
face aux besoins exprimés 
L'Agence d'urbanisme a pu aussi locali-
ser, à titre provisoire et pour l’exemple, 
une série de dispositifs nécessitant du 
foncier ou des lieux (rez-de-chaussée).
Un affinement des dispositifs et des 
lieux est en cours.

 Territorialiser les programmes  
et les dispositifs possibles et souhaités   
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Cliquer pour accéder  
au dossier

http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=73242&fonds=0&cid=2478
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Trois « Grands Ateliers », une 
large consultation pour démarrer  
un portage solide multi-acteurs 
Ces ateliers ont été mis en place entre 
octobre et décembre 2018. Ils ont réuni 
environ 150 personnes (50 organismes 
et habitants) qui ne se rencontrent habi-
tuellement pas : banques, industriels, 
habitants, bailleurs sociaux, Métropole 
de Lyon et d’autres villes, monde de 
la recherche et de l’innovation, Etat 
(Dreal, ministère de la Transition écolo-
gique solidaire, Fondations, etc.).
La mise en consultation du Pré-Agenda 
était articulée  autour des trois enjeux 
globaux et d’un enjeu transversal.  

Enjeu 1 - Transformation  
des vulnérabilités de fond 
en opportunités d’innovation 
collective
Il s’agissait de valider et d’enrichir 
les pré-programmes et les dispositifs 
contribuant à la lutte contre les fragi-
lités sociales (pauvreté et précari-
tés), spatiales (inégalités internes et 
externes), bien-être, santé, la question 
des femmes, la participation/la gouver-
nance, la sécurité…

8
 Accompagner une gouvernance ouverte  

Enjeu 2 - Renouvellement  
et maîtrise du développement 
socio-territorial, économique  
et environnemental
Ont été mis en débat et enrichis les 
programmes et les dispositifs qui a 
minima apportaient des changements 
dans le développement économique, 
industriel et technologique inclusif 
et visant une forte intensité en main 
d’œuvre ; des infrastructures rési-
lientes ; des modes de production et 
de consommation responsables ; une 
mobilité et un habitat inclusifs.

Enjeu 3 - Maîtrise des évolutions, 
transitions, mutations et crises 
Ont été discutés et enrichis les apports 
traitant des besoins de nouvelles 
formes d’apprentissages et de « capa-
cités », mais aussi les nouvelles formes 
de consommation et de protection des 
ressources (eau, énergie), climat, etc.
L’enjeu transversal concerne le 
déploiement partenarial local-global 
économique, financier, institutionnel, 
social, d’investissements d’innovation, 
de planification, etc.
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Logos des organismes participant aux trois grands ateliers de coconstruction de l'Agenda 2030
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9  Impliquer les acteurs dans le portage  
des politiques et des actions   

Mise en place d'un « Kit’DD » 
Un « kit » de travail a été mis à dispo-
sition des 150 personnes consultées. 
Il était composé d’un « dossier de 
connaissance de la situation locale », 
d’un « carnet d’idées durables » et d’un 
« post-it pour une seule idée straté-
gique ». Cette démarche a permis à 
chaque personne de disposer du maxi-
mum d’informations sur Saint-Fons et 
sur le Pré-Agenda et d’un document 
pouvant contenir les idées et les avis. 
Dans deux ateliers, ce kit a été complé-
té d’un apport de la Métropole de Lyon : 
extrait des indicateurs issus d’une autre 
démarche dite « Observatoire du déve-
loppement durable » 
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Trois cahiers collaboratifs 
recensant de « nouvelles idées 
stratégiques » 
Les « carnets des idées durables » ont 
collecté environ 400 idées, propositions 
d’actions et de portage institutionnel, 
conseil d’articulation entre programmes 
et dispositifs. C’est sur cette base qu’a 
été initiée la phase déterminant un 
nombre réduit d’axes d’un Agenda 
politique. 

Cliquer pour accéder  
au dossier

Cliquer pour accéder  
au dossier

Cliquer pour accéder  
au dossier

http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=73241&fonds=0&cid=2369
http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=76335&fonds=0&cid=2373
http://documentation.urbalyon.org/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=76336&fonds=0&cid=2381
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2019-2020, transformer  
les opportunités et organiser 
l’ingénierie et la gouvernance 
L’Agenda 2030 devrait être formalisé et 
acté dans sa version politique en 2020. 
Il développera les axes de travail finaux 
qui devraient être mis en œuvre selon 
trois grandes étapes : 
• 2019-2020 : choix des projets à 

engager et des opportunités (y 
compris métropolitaines) à transfor-
mer et renforcement d’une équipe 
projet et d’une gouvernance ad hoc. 
Une première réflexion sur « le moni-
toring » devrait en principe être mise 
en place.

• 2020 : mise en œuvre d’une program-
mation quinquennale (2021-2026) et 
lancement des grands projets straté-
giques de caractère local et métro-
politain pouvant être développés sur 
cette période et au-delà.

• 2020-2022 : troisième phase en visi-
bilité dès 2020, consolidée dès 2022. 

Les « Conférences locales du DD »,  
rencontres annuelles ou biannuelles 
proposées dans les dispositifs de 
gouvernance et de participation facili-
teront le partage des bilans quinquen-
naux et les réajustements qui pourront 
survenir chaque année. 
Ces étapes de travail pourront être faci-
litées par l’accès à la norme ISO 37101 
(« développement durable au sein des 
communautés territoriales ») qui permet 
la mise en place d’un système de 
management (« Plan Do Check Act » : 
planifier, réaliser, agir, vérifier), autour 
de six grandes finalités  : attractivité, 
tant pour les investisseurs que pour 
les citoyens ; préservation et amélio-
ration de l’environnement ; résilience ; 
cohésion sociale ; bien-être ; utilisation 
responsable des ressources. 
L’observatoire de la mise en œuvre 
bénéficiera des avancées de l’Etat et 
de la Métropole de Lyon 
La mise en œuvre de cet Agenda et 
la cohérence des politiques publiques 
devront être suivies par un système 
de monitoring ad hoc sur la base d’un  
système d’indicateurs en lien avec le 
projet territorial. Dans ce but, les avan-
cées de l’Etat dans la hiérarchisation 
des 98 indicateurs (sur 244 proposés 
par l’ONU) sont un atout. De même, 
la démarche de la Métropole de Lyon 
(Observatoire métropolitain du déve-
loppement durable sans lien avec les 
17 ODD) pourra faciliter le suivi et 
les réajustements de l’action locale 
métropolitaine.  

10
 Consolider la programmation par étapes 

et intégrer les opportunités de portage 
dans le temps   
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La démarche Ecoquartier  
et sa compatibilité  avec les 
17 ODD renforce la cohérence  
de la démarche
Dès 2018 et pour une durée de deux 
ans, la Dreal facilite la mise en compa-
tibilité de l’Agenda 2030 et de la 
démarche Ecoquartier en œuvre dans 
le site Carnot-Parmentier. Il s’agit ici 
d’une démarche de cohérence natio-
nale, métropolitaine, municipale et 
micro-locale. 

Une opportunité : expertise 
co-portée par la Ville de  
Saint-Fons, la Métropole  
et la Banque de projets (CDC)
Afin de booster la démarche 
Agenda 2030, des experts de l’INTA 
(International Urbain Development 
Association) ont suivi les Grands 
Ateliers fin 2018. Une dizaine d’experts 
de France, du Canada, des Etats-Unis 
et d’Espagne ont été accueillis par la 
Ville entre le 18 et le 22 mars 2018. 
Ils ont audité 70 personnes issues du 
monde des entreprises, élus locaux et 
métropolitains, techniciens, urbanistes, 
habitants, associations. Leurs conclu-
sions ont mis en exergue le lien à 
renforcer entre la Ville et la Métropole et 
le besoin d’une nouvelle gouvernance.
Le président de l'Agence d'ubanisme, 
Michel Le Faou, a fait partie des audi-
tés et a co-présidé avec Mme le Maire  
la restitution des conclusions.
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 L’Agenda 2030, un processus-training 
pour se préparer aux enjeux 2040 et 2050 

Viser la réussite des 17 ODD 
permet de mesurer la capacité 
collective à répondre aux grands 
défis d’avenir
L’expérience de l’Agenda 2030 de Saint-
Fons, initiée dès 2016, montre les écarts 
importants entre le désir de s’acheminer 
vers ces engagement sociétaux et la 
capacité ou la « capabilité » locale de le 
faire. Cette expérimentation à l’échelle 
communale est de grande valeur dans la 
mesure où il s’agit d’espaces où la réus-
site ou l’échec des 17 ODD est la plus 
tangible. 

Espace d’expression et de gestion des 
besoins des habitants au plus près de la 
vie quotidienne, les communes sont les 
lieux où les retards et les avancées dans 
le développement durable sont les plus 
visibles et les plus critiques. Elles sont 
aussi les espaces les plus ad hoc pour 
engager collectivement les dialogues 
visant les transformations de fond. 

Dans cette logique, un Agenda 2030 
est une « étape de training collectif » 
permettant de concrétiser la gouver-
nance multiniveaux à créer, les finance-
ments, l’ingénierie et les  leviers d’actions 
transversaux. 

Du point de vue de l’ingénierie tech-
nique, cette étape de « training » devrait 
forger de nouvelles pratiques qui sortent 
des silos ou des approches sectorielles. 
L’approche 17 ODD, systémique et trans-
versale, doit être comprise comme une 
manière de former le management stra-
tégique des projets, de viser les effets 
multiplicateurs  des projets, de créer de 
nouvelles formes de financement et de 
mutualisation des investissements. 

La mise en réseau des acteurs  
à l’échelle locale préfigure  
de nouvelles plateformes  
de planification et de gestion 
territoriales
L’association d’acteurs à l’échelle 
communale (y compris métropolitains, 
régionaux et nationaux) peut constituer 
la clef de voute d'une mise en œuvre 
de solutions systémiques inter-échelles 
plus cohérentes. En créant un réseau et 
une visibilité, ce type de « plateformes de 
rencontre » mises en place à Saint-Fons, 
crée des pratiques vertueuses qui faci-
litent l’opérationnalité des décisions et 
des engagements. 

Cette opérationnalité se voit favorisée par 
le fait que les 17 ODD peuvent être appro-
priés par des  « filières »  qui peuvent 
afficher des engagements collectifs 
territorialisés, ou concrétiser des  « plai-
doyers-actions », permettant dans les 
deux cas l’expérimentation. 

Les ODD représentent  
une opportunité de cohérence  
et d’innovation pour les 
collectivités territoriales
Si le nombre de 17 ODD semble interro-
ger la capacité d’un territoire à les mettre 
en œuvre en même temps, l’expérience 
de Saint-Fons au sein de la Métropole 
de Lyon (avec au moins 23 politiques 
publiques affichées) montre qu’en réalité 
l’action en cours est déjà multiple mais 
manque parfois de cohérence ou de 
vision articulée autour des grandes muta-
tions, vulnérabilités et transitions. 
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Ces constats sont des opportunités pour 
s’engager dans des démarches d’inno-
vation. En effet, les collectivités locales 
qui s’approprient les ODD sont suscep-
tibles de faire évoluer leurs pratiques et 
de les confronter davantage aux réalités 
et aux particularités du territoire. Le croi-
sement de différentes thématiques et 
la rencontre entre de nouveaux acteurs 
sont une chance pour identifier et déve-
lopper de nouvelles opportunités de 
développement. De ce fait, les ODD 
constituent non seulement des oppor-
tunités mais aussi un cadre stratégique 
pour structurer l’action publique... 

Ce nouveau cadre aide à la priorisation 
et à la hiérarchisation des objectifs d’une 
collectivité, selon qu’elle dispose ou pas 
d’une stratégie récente ou plus ancienne 
de développement durable. 

En projetant ces collectivités à l’horizon 
2030, les ODD les incitent à dépasser 
la vision quinquennale et à entrer dans 
une logique d'anticipation plutôt que de 
réaction, dans une logique collaborative 
et implicative.  Le programme des ODD 
valorise de nouveaux modes de faire, 
reposant sur des partenariats plus pous-
sés entre institutions publiques, organi-
sations de la société civile, citoyens et 
entreprises. Ainsi, face à la complexité 
des problématiques ciblées et à la dimi-
nution des ressources financières, les 
acteurs publics sont invités à animer 
ces nouveaux partenaires (institution-
nels, académiques, privés, etc.) dans les 
processus de décision. Ces partenariats 
peuvent demander à une collectivité de 
nouveaux champs de compétence, mais 
renforcent leur autonomie dans l’action 
et les besoins budgétaires. 

Par ailleurs, les modalités de partenariat 
à privilégier ne sont pas forcément sous 
forme de financements directs. Certains 
acteurs privés peuvent être porteurs de 
projets et investir socialement dans le 
territoire en engageant une action par 
eux-mêmes ou en attribuant une aide 
directe aux citoyens.  

Le test des 17 ODD à l’échelle 
métropolitaine peut enrichir  
les réflexions sur la transformation 
intercommunale partagée
Les grands enjeux 2040 et 2050 
auxquels les grands territoires devront 
faire face, seront plus facilement enga-
gés s’ils sont partagés. Les questions 
sociétales posées, surtout en matière 
d’équité et d’équilibres entre habitants 
et entre territoires, revêtent une impor-
tance majeure. 

Le phénomène de métropolisation, qui 
s’accompagne de segmentations socio-
territoriales fortes et des ségrégations 
multiformes, mériterait être confronté 
aux problématiques proposées par les 
17 ODD. En effet, ces problématiques 
forgent la construction d’une nouvelle 
pensée et d'une vision des politiques 
publiques aux grandes échelles. La 
feuille de route en cours de déclinai-
son par l’Etat français, les expérimen-
tations aux échelles départementales 
(Aquitaine) ou dans des grandes villes 
(ex. Strasbourg) pourraient faciliter une 
réflexion aux échelles métropolitaines 
en Auvergne Rhône-Alpes.

1
 Les 17 ODD, une matrice qui clarifie 

les contraintes et les opportunités  
pour des futurs durables
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2
 Le portage de l'Etat : une opportunité  

pour impliquer les acteurs dans la 
conduite des politiques et des actions 

La France, pays volontaire  
pour présenter une revue 
nationale de mise en œuvre  
des ODD
Dès 2016, la France s’est portée volon-
taire pour présenter une revue nationale 
de mise en œuvre des ODD. L’Etat consi-
dère que la France a atteint un niveau et 
une qualité de vie élevés, fondés sur des 
systèmes inclusifs de protection sociale 
(assurance chômage, minima sociaux, 
politique de redistribution) et d’accès 
universel aux soins, aux biens et services 
fondamentaux (eau, énergie, alimenta-
tion de qualité, éducation). Il estime aussi 
que la France a  également développé 
des infrastructures publiques et privées 
de pointe : innovation et recherche, trans-
ports, communication, patrimoine culturel. 

Le volontariat repose sur le constat que 
malgré tous avancements des efforts 
restent à réaliser : réduction des inégali-
tés sociales, scolaires et en genre,  main-
tien des écosystèmes et gestion durable 
des ressources naturelles,  niveau de 
chômage élevé, etc. 

98 indicateurs hiérarchisés  
pour évaluer les avancements 
La revue nationale annuelle prévue repo-
sera sur la mobilisation d'indicateurs. 

L’Insee assure, entre les différents minis-
tères et les services statistiques, la coor-
dination des travaux statistiques sur les 
indicateurs. En 2017, sur l'ensemble 
des 232 indicateurs retenus au niveau 
mondial, l'Insee en a présélectionné 110 
disponibles en France, correspondant 
de manière exacte ou proche aux indica-
teurs onusiens. 

En juin 2018,  à l’issue de la réunion du 
bureau du Conseil national de l'informa-
tion statistique (CNIS),  98 indicateurs 
de suivi  français ont été publiés. Ils faci-
litent un diagnostic qualitatif et un suivi. 
Ce choix a été fait en association et en 
consultation de représentants de l’en-
semble des acteurs de la société au sein 
d’un groupe de travail du CNIS. 

Des associations (ex : ATD Quart Monde, 
France Nature Environnement, Secours 
Catholique...), des instituts de recherche 
(ex : Institut du développement durable  
et des relations internationales), des 
institutions gouvernementales (ex : 
Observatoire national de la pauvreté et 
de l’exclusion sociale) ont ainsi été invités 
à se joindre aux différents établissements 
publics, ministères et services statis-
tiques ministériels.

Pour mener à bien ce travail de sélec-
tion puis de proposition, le groupe de 
travail a été divisé en trois sous-groupes 
correspondant aux trois thématiques 
suivantes : « Économie/Finance/Travail/
Secteurs d’activité », « Environnement-
Infrastructures », « Questions sociales/
Santé/Emploi/Conditions de vie ». 

Des rapports annuels pour rendre 
compte des avancements 
Dans le cadre du Forum politique de haut 
niveau (FPHN) pour le développement 
durable, différents rapports et points 
d'étape ont été présentés par la France 
sur la mise en œuvre de l'Agenda 2030.  

En 2018, six ODD* concernant particu-
lièrement le ministère de la Transition 
écologique et solidaire et celui pour 
l'Égalité et la cohésion des territoires 
ont été passés en revue lors du FPHN 
en juillet à New York. Il s’agit d'un point 
d’étape coordonné par le Comité 21, 
assez novateur car la France a présenté 
deux rapports associés : 

- le premier proposé par l'État, mis en 
discussion puis amendé par l'en-
semble de la « communauté ODD »  
française, 

- le second par  la société civile (plus 
de 80 organismes coordonnés par le 
Comité 21).

* eau, énergies renouvelables,  
villes et territoires durables, consommation  

et production durable, biodiversité terrestre, partenariats



En 2017, le point d'étape  concerné 
les ODD relevant des thématiques 
suivantes : pauvreté, faim, santé, égali-
té hommes-femmes, infrastructures, 
océan et les partenariats dans le cadre 
de la thématique « éradication de la 
pauvreté et la promotion de la prospé-
rité dans un monde en changement ». 
Cette rencontre a mobilisé entre autres 
les associations suivantes : le Centre de 
coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement 
(CIRAD), l'association Dossiers et Débats 
pour le Développement Durable (4D), 
Coordination Sud, Comité 21, France 
volontaire ; des entreprises (Veolia, 
Vinci) et le monde de la recherche 
(Iddri, Institution française publique de 
recherche (IRD)).

Des expérimentations territorialisées  
en cours afin de concevoir  
une démarche apprenante
En complément de la feuille de route, des 
initiatives pour atteindre les objectifs des 
ODD sont menées dans les territoires. 
Ces initiatives locales ont un double 
objectif : 

-  apporter des éléments de réflexion et 
des pistes d’action au service de la 
feuille de route,

- servir d’expérimentation pour les 
propositions des groupes de travail 
nationaux.

Le Commissariat général au dévelop-
pement  durable (CGDD), les Directions 
régionales de l'environnement, de l'amé-
nagement et du logement (Dreal, services 
déconcentrés de l'État sous tutelle) et 
le Centre d'études et d'expertise sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement (Cerema) ont initié, en 
2018, des démarches pour monter en 
compétence collectivement avec leurs 
partenaires (Directions départementales 
des territoires (DDT), organismes accom-
pagnants les territoires) et les acteurs 
territoriaux : collectivités, associations, 
entreprises. L’objectif est d’impulser des 
dynamiques collectives, d’identifier et de 
tester des méthodes et des outils opéra-
tionnels pour s’approprier l’Agenda 2030 
et contribuer à l’atteinte de ses objectifs.

La Ville de Saint-Fons fait partie de 
ces démarches. La Dreal Auvergne-
Rhône-Alpes accompagne Saint-Fons 
et la Métropole de Lyon dans la mise en 
compatibilité des 17 ODD et 20 enga-
gements des Ecoquartiers (ex. Carnot 
Parmentier). 

2019, une feuille de route  
et des leviers d’action publiés 
Depuis 2018, de multiples groupes de 
travail ont été mis en place, ODD par 
ODD, afin d’affiner la feuille de route 
nationale. Un des groupes de travail 
concerne les leviers d’action.

Le cadre de travail a été annoncé courant 
2019. 

Feuille de route française des 17 ODD
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A titre d’exemple il s’agit de : 

- Mobiliser des ressources financières sup-
plémentaires de diverses provenances en 
faveur du développement,…

- Renforcer l’accès à la science, à la tech-
nologie et à l’innovation et la coopération 
entre territoires (Nord-Sud, régionale et 
internationale) dans ces domaines et 
améliorer le partage des savoirs selon 
des modalités arrêtées d’un commun 
accord,… 

- Promouvoir la mise au point, le transfert 
et la diffusion de technologies respec-
tueuses de l’environnement à des condi-
tions favorables,… 

- Faire en sorte que la banque de techno-
logies et le mécanisme de renforcement 
des capacités scientifiques et techno-
logiques et des capacités d’innovation 
des territoires les moins avancés soient 
pleinement opérationnels d’ici à 2017 et 
renforcer l’utilisation des technologies 
clefs, en particulier l’informatique et les 
communications. 

- Apporter un soutien accru pour assurer le 
renforcement efficace et ciblé des capaci-
tés des territoires les moins développés et 
appuyer ainsi les plans visant à atteindre 
tous les objectifs de développement 
durable, notamment dans le cadre de la 
coopération, …

- Renforcer la cohérence des politiques de 
développement durable.

- Renforcer le partenariat pour le dévelop-
pement durable, associé à des partena-
riats multipartites permettant de mobiliser 
et de partager des savoirs, des connais-
sances spécialisées, des technologies et 
des ressources financières, afin d’aider 
tous les territoires à atteindre les objectifs 
de développement durable.
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- Encourager et promouvoir les partena-
riats publics, les partenariats public-privé 
et les partenariats avec la société civile, 
en faisant fond sur l’expérience acquise et 
les stratégies de financement appliquées 
en la matière.

- Apporter un soutien accru au renforce-
ment des capacités des territoires les 
moins avancés, l’objectif étant de dispo-
ser d’un beaucoup plus grand nombre 
de données de qualité, actualisées et 
exactes,… 

- D’ici à 2030, tirer parti des initiatives 
existantes pour établir des indicateurs 
de progrès en matière de développement 
durable qui viendraient compléter le pro-
duit intérieur brut,…

Comprendre l'objectif 17
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